










 

Direction départementale des 
territoires et de la mer

COMMISSION CONSULTATIVE DÉPARTEMENTALE

DE SÉCURITÉ ET D'ACCESSIBILITÉ

DDTM 33/SHLCD/APQC

Dossier suivi par :
Laurence ANDREAU

Tél. : +33 547305184
Fax: : 

ddtm-shlcd-qc@gironde.gouv.fr

SCDA

Réunion du mardi 10 mars 2026

---------------------------

AVIS DE LA CCDSA RELATIF A L'ACCESSIBILITE AUX PER-
SONNES HANDICAPEES

Procès verbal de la réunion

Textes de référence

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 122-3, L.122-6,  L. 181-2 
et L. 161-1 à L. 165-7 et les articles R. 122-5 à R. 122-21, R. 122-30, R. 122-31, R. 122-35 et R. 
162-1 à R. 165-21 ;

VU l'arrêté du 15 décembre 2014 fixant les modèles des formulaires des demandes d'autorisation et 
d'approbation prévues aux articles L. 111-7-5, L. 111-8 et L. 122-1 du code de la construction et de 
l'habitation ;

VU l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 164-1 à R. 164-4 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-
555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés 
dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

VU l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements re-
cevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur aména-
gement ;

DOSSIER N° AT 033 214 25 O 0025
N° urbanisme : PC 033 214 22 S 0155 M1

Commune : LACANAU
Demandeur :  SAS COCO représenté(e) par DE FREITAS DAVID
Adresse du demandeur : 3 Avenue Marx Dormoy 03100 MONTLUCON 

Nom établissement : RESTAURANT BAR
Adresse des travaux : 6 Allée Pierre Ortal 33680 LACANAU 

Type : N Restaurants et débits de boissons / Catégorie ERP : 3



Nature des travaux : REHABILITATION ET CREATION D'UN RESTAURANT AU R+1 ET 
D'UN BAR EN R+2 EN ROOFTOP

réhabilitation
extension
création de volumes
modification de la façade

Demande de dérogation : non

MOTIVATION

- sur l'autorisation : Favorable

PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS

En conformité avec l’article 12 de l’arrêté du 8 décembre 2014, dans les sanitaires, lorsque des 
urinoirs sont disposés en batterie, ils sont positionnés à des hauteurs différentes. 

*********************

AVIS DE LA COMMISSION

La  commission  émet  un  avis  favorable à  la  réalisation  de  ce  projet.  Cet  avis  est  assorti  des 
prescriptions et recommandations énumérées ci-dessus.

A BORDEAUX, le mardi 10 mars 2026
Pour le Préfet

Le président de la commission

M BERRY Mathias

NOTA : Cet établissement fera l'objet d'une visite d'autorisation d'ouverture à l'achèvement des 
travaux par la Commission d'Accessibilité compétente.
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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE

 

 
Numéro : PC 033214 22 S0155M02 U3303
Adresse du projet :6 ALLÉE PIERRE ORTAL 33680 LACANAU 
Déposé en mairie le : 23/12/2025

Reçu au service le : 14/01/2026 
Nature des travaux: 06100 Démolition partielle

Demandeur :

COCO SAS COCO représenté(e) par
Monsieur DE FREITAS DAVID
3 AVENUE MARX DORMOY
03100 MONTLUCON

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-10 et R.341-9 du Code de
l'environnement, L.451-1, R.421-28, R.425-18 et R.425-30 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.

Après examen de ce projet, l'Architecte des Bâtiments de France donne son accord.     
 
Compte tenu des pièces modificatives reçues à l'UDAP le 14 janvier 2026, l’avis initial est maintenu.
Les démolitions partielles n'appellent pas d'opposition.

 Fait à Bordeaux
{{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Gironde - Couvent de l’Annonciade, 54 rue Magendie, CS41229, 33074
BORDEAUX CEDEX - 05 56 00 87 10 - udap.gironde@culture.gouv.fr
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Signé électroniquement
par Mathilde HARMAND
Le 02/03/2026 à 12:05



ANNEXE :
Site Inscrit de Étangs girondins
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